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Règles de formation des groupes d’élèves au secteur des jeunes 2023-2028 
 

 

 Moyenne Maximum 

Milieux défavorisés : Frédéric-Tétreau, Immaculée-Conception, St-Guillaume, 

St-Pie X, St-Pierre, St-Simon, St-Eugène, St-Joseph, Des 2 Rivières, Le Relais, 

Duvernay, Chabanel et Ste-Marie 

Préscolaire 

4 ans 13 16 

5 ans 16 18 

5 ans AS (Relais) 14 (ratio arbitraire) 

  

Primaire   

1re année 18 20 

2e année 18 20 

3e année 18 20 

4e année 18 20 

5e année 18 20 

6e année 18 20 

   

Autres milieux 

Préscolaire 

4 ans  14 17 

5 ans  17 19 

Primaire 

1re année 20 22 

2e année 22 24 

3e année 24 26 

4e année 24 26 

5e année 24 26 

6e année 24 26 

   

   

Secondaire 

1re année du secondaire 26 28 

2e année du secondaire 27 29 

3e à 5e année du secondaire 30 32 

*Exception à la pondération à priori : élève TSA (code 50) dans les 

programmes : arts-études, sports-études et PEI sélectif. 

   

Classe d’accueil et classe de soutien à l’apprentissage de la langue française 

Primaire 14 17 

Secondaire 14 17 

  


